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lZ'-ITRE DATEX DU 6 FE?JRXER 1981, ADRESSEE AU SECRETAIRF, GENERAL 
PAR LE REPREZ33TANT PERMANENT ADJOINT DE L'AFRIQUE DU SUD AUPRES 

DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, comme m@en a prié le Ministre 
sud-africain des affaires étrangères et de l'information, M. R. F. Botha, le 
texte d'une lettre en date de ce jour qui vous est adressée par lui. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la présente lettre 
et la pièce jointe comme document 3u Conseil de sécurité. 

lie Repr&wmtant pemment adjoint, 

(Signé) D. W. STEWARD 
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Lettre datée du 6 février 1981, adressée au Secrétaire général par le 
Ministre sud-africain des affaires étran$res et de l'information 

Monsieur le Secrétaire général, 

Le Représentant permsnent du Mozambique auprès de l'Organisation des 
Nations Unies vous a adressé le 2 février I@l, une lettre dans laquelle il 
déclarait que l'Afrique du Sud avait Ilenvahi" le Mozambique et assassiné des 
"réfkgiés". Le jour même, vous vous êtes d&lar6 profondément préoccup6 par 
une incursion d'unités militaires sud-africaines au Mozambique. 

Pour que cette action de l'Afrique du Sud puisse être considérée dans la 
perspective qui convient, j e me dois d'appeler votre attention, tout d'abord, 
sur un communiqué de presse qui a Ité publié le 19 février 1980, au sujet 
d'op&ations dirigées contre l'Afrique du Sud qui se préparaient dès cette 
$oque au Mozambique. Ce communiqué de presse reproduisait le texte d'une note 
officielle adreas6e par le Ministère des affaires étrangères sud-africain au 
Ministère des affaires étrangères de la Rgpublique populaire du Mozambique, note 
dont la teneur était la suivante : 

"PI P$ las a8surance5 donn6es par les autorit& mozwxibicaines, selon 
Leequelles les terroriste5 de 1'ANC et d'autres organisations subversive5 

ntre l’Afrique du Sud 8 pertir du territoire 
ont manifestement prou& que dee 

e semer la subversion en Afri 
iqu &a Er El 

et de B rw 
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Au cours d'entretiens ultkieurs, le Gouvernement mozambicain a de nouveau 
étb informé des activités de 1'ANC à Maputo. Le Gouvernement sud-africain a 
proposé de produire des preuves attestant que les membres de 1'ANC qui se trouvaient 
h Maputo ne s'y comportaient certes pas comme des r6fugiés ct qu'ils étaient 
activement mêlés à des actions xerroristes contre l'Afrique du Sud. Le Gouvernement 
naozambicain a été averti ii plusieurs reprises que si rien n'était fait effectivement 
pour mettre un terme à ces activités, l'Afrique du Sud se verrait dans l'obligation 
d'intervenir en prenant les mesures qui s'imposeraient. 

L'opération que les Forces sud-africaines de défense ont été contraintes de 
mettre en mouvement le 30 janvier 1.981 visait exclusivement les terroristes de 
1'ANC. Tout a été fait pour éviter le contact avec des forces et des civils 
mozambicains et l'assaut contre les cibles terroristes n'a eu lieu qu'après 
communication de renseignements absolument certains indiquant que le Mozambique 
servait de tremplin aux attaques contre l'Afrique du Sud. 

Le Gouvernement sud-africain d6tient la preuve que les attentats qui ont eu 
lieu dans ce pays contre un ensemble industriel et des bâtiments publics, de même 
que la prise d'otages dans une banque, avaient été préparés et dirigés depuis le 
fief de 1'AIX 2 Maputo. 

Je dois r6affirmer ici la position du Gouvernement sud-africain & l'égard de 
ces issementa, à savoir que nous sommes fermement d&erminés & ne pas rester 
pas8 s devant la menace que le terrorisme fait peser 0u.r l'Afrique du Su4 et sa 
population, qu'il ait sa source à l'intériew m@me du paye ou dans un pay0 voi0in. 
Un pay0 qui, non content de soutenir aeti~rzment ou pe00ivement le0 individus qui 
préparent et commettent des acte0 de terrorisme et de 0ubverrtion, leur offre 

ile, nc saureiit Bckapper aux cow+qd nees d'une telle conduite. 


